

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 20/02/2026
Association des Résidents du Quartier (Association loi 1901) Siège social : 2 Chemin du Belvédère 30900 Nîmes 
Le 20 février 2026, à 19 heures, les membres du conseil d'administration se sont réunis en séance ordinaire du premier trimestre 2026 sur convocation du président envoyée par email le 19 janvier 2026.
La séance est présidée par M. Slimane OUSSAIDI, président de l'association. Le secrétariat de séance est assuré par M. Slimane OUSSAIDI, faisant fonction de secrétaire.
Liste des participants
Présents :
· M. Slimane Oussaidi (président)
· Mme Marie Piles (vice-présidente)
· Dominique Sénéchal
· Franck Giolbas
· Natalya Martynova présente en visio
· Absents (Excusés): Sebastien Didier, Hervé Cauchy et Maryse Fauquier
Le quorum requis par les statuts est atteint, permettant la validité des délibérations. Une feuille de présence a été émargée par les participants et est annexée au présent procès-verbal.
Ordre du jour
L'ordre du jour, joint à la convocation, est le suivant :
· Rôle de l'association et désignation de référents
· Présentation et discussion sur le rôle principal de l'association dans le quartier.
· Proposition et vote pour des référents par domaines majeurs (ex. : environnement, événements, sécurité, aménagements urbains) – utiliser un sondage en ligne si nécessaire.
1. Organisation des événements de l'année (25 minutes)
· Bilan et planification des événements existants : AAJ (Artistes aux Jardins), FDV (Fête des Voisins) et FDQ (Fête du Quartier).
· Discussion sur la création de nouveaux événements : soirées thématiques ?
· Évaluation des besoins en ressources (bénévoles, présentation du budget 2026, partenariats pour les insertions commerciales pour le magazine).
2. Aménagements à demander
· Identification des priorités : installation de vélos en libre-service, panneau d'affichage pour le quartier, autres ?
· Proposition spécifique : une table (ou mobilier) au square de l'Aramav pour favoriser les rencontres et pour la FDV.
· Débat sur d'autres aménagements potentiels.
3. Rappels des projets en cours (15 minutes)
· Mise à jour sur les avancées : mise en place de la Zone 30, rénovation de la voirie, développement de la ZAC, et autres projets.
· Discussion sur les obstacles rencontrés et les actions à entreprendre.
· Point sur la sécurité dans le quartier : incidents récents, mesures préventives, et collaboration avec les services compétents.
4. Questions diverses et points ouverts (10 minutes)
· Ouverture à d'autres sujets non prévus à l'ordre du jour.
· Suggestions pour les prochaines réunions, y compris sur le format.
5. Clôture de la réunion (5 minutes)
· Synthèse des décisions prises et des actions.
Le président déclare la séance ouverte et invite les membres à délibérer sur les points de l'ordre du jour.
Délibérations et décisions
Les membres du conseil ont débattu de chaque point de l'ordre du jour de manière chronologique. Les discussions ont été menées de façon constructive.
Voici le résumé des débats et les résolutions adoptées :
1.Rôle de l'association et désignation de référents
Après présentation et discussion sur le rôle principal de l'association dans le quartier, ainsi que sur la proposition de désigner des référents par domaines majeurs (environnement, événements, sécurité, aménagements urbains), le conseil a procédé à un voté les résolutions suivantes. 
Résolution : La nouvelle organisation de l'association a été actée à l'unanimité. L'association comprend :
· 1 président : M. Slimane OUSSAIDI ;
· 1 vice-présidente : Mme Marie Piles. 
· Les fonctions de secrétariat et de trésorerie sont assumées par le président, qui fait fonction pour ces deux tâches.
· L'association comprend également 6 autres membres qui participent au vote des résolutions du CA et à toutes les tâches collectives qui incombent à l'association.
Au cours de ce conseil, nous avons affecté certaines missions à des membres du conseil :
· Sécurité des personnes : M. Dominique Sénéchal 
· Sécurité routière et voirie : M. Franck Giolbas 
· Urbanisme/environnement et gestion des déchets : M. Hervé Cauchy 
Dans ces missions, leur rôle consistera à assister aux réunions qui se dérouleront sur ces thématiques, à collecter les demandes des résidents et à faire des propositions au conseil qui statuera sur les actions à entreprendre. Nous opérons pour ces missions, en équipe et le président sera en charge de la coordination. Concernant les autres tâches de l'association (proposer des articles pour le magazine, distribuer des flyers ou les magazines, participer à l'organisation des événements décidés par l'association), elles concernent tous les membres de l'association.
2. Organisation des événements de l'année
Un bilan des événements existants (AAJ, FDV, FDQ) a été présenté, suivi d'une planification et d'une discussion sur de nouveaux événements potentiels (soirées thématiques). 
Résolution : Les dates des prochains événements pour 2026 ont été arrêtées à l'unanimité :
· Les 6 et 7 Juin pour "Artistes aux Jardins" 
· Le 29 mai pour la Fête des Voisins. Le rôle de l'association sera d'encourager les résidents à l'organiser dans leurs rues respectives, avec une opération de communication par email et affichage 
· Le 26 septembre pour la Fête du Quartier. Dans le cadre de ce conseil, l'hypothèse d'organiser d'autres événements a été émise et reste en réflexion. Il a été décidé d'aider à trouver des partenaires commerciaux pour les insertions commerciales dans le magazine. 
3. Aménagements à demander
Les priorités ont été identifiées (vélos en libre-service, panneau d'affichage, autres), avec une proposition spécifique. 
Résolution : Les propositions ont été approuvées à l'unanimité pour soumission aux autorités compétentes :
· Demander la mise à disposition au square de vélos "NemoVelo" ; le président fera une demande dans ce sens avec un argumentaire pour obtenir ce point de vélos à disposition.
· Demander un deuxième panneau d'affichage au chemin du Puits de Roule au niveau du parking. 
4. Rappels des projets en cours
Mise à jour sur les avancées (Zone 30, rénovation voirie, ZAC, autres), discussion sur obstacles et actions, point sur la sécurité (incidents, mesures, collaboration).
Résolution : Les mises à jour ont été notées, et des actions correctives ont été décidées à l'unanimité :
· Suivi de près des actions sur le terrain pour la Zone 30 
· Évocation du devenir de la ZAC, beaucoup parlé lors de l'AGO de janvier (Se tenir informer
· Le président a demandé à la police des rondes plus fréquentes à l'Aramav, qui est souvent un lieu de rendez-vous de personnes non désirables ;
· À la suite d’un cambriolage, un email a été émis pour demander aux résidents la plus grande vigilance devant cette recrudescence. Les référents sécurité suivront les points relatifs aux incidents. 
5. Questions diverses et points ouverts
Une proposition a été faite au 1er adjoint de la mairie pour revoir le format des conseils de quartier de l'Ouest.
6. Clôture de la réunion
Synthèse des décisions et actions. Pour conclure ce premier conseil, le président a communiqué sur la situation financière de l'association aux autres membres.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures.
Actions à entreprendre
· Communication pour la Fête des Voisins (email et affichage) 
· Demande pour vélos "NemoVelo" avec argumentaire : M. Slimane OUSSAIDI.
· Demande pour deuxième panneau d'affichage : Référents aménagements.
· Suivi Zone 30 et ZAC : Référents concernés.
· Rondes plus fréquentes à l'Aramav : Suivi par le président.
· Réflexion sur nouveaux événements : Tous les membres.
· Recherche de partenaires commerciaux pour le magazine : Tous les membres.
· Affectation des missions : Comme détaillé ci-dessus.
Le présent procès-verbal sera approuvé lors de la prochaine réunion du conseil d'administration.
Fait à Nîmes, le 21 février 2026.
Le Président de séance, M. Slimane OUSSAIDI
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